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LA PROTECTION DES MILIEUX NATURELS ET LA MISE EN  
VALEUR DU PATRIMOINE : DEUX GRANDES PRIORITÉS !

Le dernier rapport publié par le GIEC en février dernier nous livrait un message accablant 
à l’égard des changements climatiques. Plus que jamais, le conseil municipal souhaite 
concrétiser son engagement dans une transition écologique par la mise en place d’une 
démarche ambitieuse. À cet effet, nos équipes travaillent à l’élaboration d’un Plan climat 
afin de permettre à la Ville d’intégrer judicieusement ces préoccupations dans toutes 
ses décisions.

En ce sens, dans ce bulletin, vous en apprendrez davantage sur les efforts déployés par 
la Ville afin d’augmenter le couvert forestier de son territoire grâce à la plantation de 
plus de 3 500 arbres et arbustes. Dans la même veine, la municipalité a récemment fait 
l’acquisition d’une propriété boisée de près de 12 hectares, portant ainsi la superficie 
totale acquise par la Ville depuis une vingtaine d’années à 135 hectares. En outre, c’est 
avec un immense plaisir que la Ville a accepté le don du manoir Rouville — Campbell 
offert par le Groupe Gestion G5. Ainsi, la Ville se porte non seulement acquéreur de ce 
magnifique bâtiment, véritable trésor patrimonial, mais aussi de deux boisés en bordure 
de la rivière Richelieu. D’autres informations suivront sur l’avenir du Manoir de manière 
à cheminer avec diligence dans cette démarche.

Toujours dans l’objectif de préserver les milieux naturels et afin de conserver des 
percées visuelles dans le piémont du mont Saint-Hilaire, la Ville met en place deux 
projets complémentaires. D’une part, grâce à une réserve financière de 500 000 $, la 
Ville pourra faire l’acquisition de certains lots d’intérêts situés dans les zones A-16, AF-18 
et AF-19. D’autre part, c’est avec beaucoup de détermination qu’elle a lancé sa première 
campagne de sociofinancement afin de permettre à tous de poser un geste concret 
pour la préservation de nos terres. Les membres du conseil invitent toutes les personnes 
qui ont à cœur la zone A-16 à offrir leur contribution afin d’optimiser les interventions 
menées par l’administration municipale dans ce secteur. Contribuez généreusement à 
cet effort collectif ! 

En cette période estivale, nous vous prions de croire en notre profonde détermination 
à protéger ce qui nous unit, la montagne et la rivière que l’on chérit. Ensemble, nous 
souhaitons opérer une transition écologique pragmatique, harmonieuse et inclusive en 
gardant à l’esprit tous les impératifs de la vie municipale. 

Bon été !

David Morin 
Conseiller district 1 
du Déboulis
david.morin@villemsh.ca

Gaston Meilleur 
Conseiller district 2 
des Patriotes
gaston.meilleur@villemsh.ca

Claude Rainville 
Conseiller district 3 
de Rouville
claude.rainville@villemsh.ca

Isabelle Thibeault 
Conseillère district 4 
du Piémont
isabelle.thibeault@villemsh.ca

Mélodie Georget 
Conseillère district 5 
de la Seigneurie
melodie.georget@villemsh.ca

Marcel Leboeuf 
Conseiller district 6  
de la Montagne
marcel.leboeuf@villemsh.ca

Marc-André Guertin, maire
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Le rapport publié par le Groupe d’experts intergouvernemental 
sur les changements climatiques (GIEC) en février 2022 vous a 
sans doute interpellé puisqu’il confirmait que les changements 
climatiques ont des effets irréversibles sur les populations et les 
écosystèmes. À cet effet, la Ville de Mont-Saint-Hilaire désire 
poser des gestes concrets qui pourront contribuer à la lutte 
aux changements climatiques. Cet enjeu d’importance teinte les 
valeurs de la Ville depuis quelques années déjà, elle qui a adopté 
une politique de l’arbre, de développement durable et de ville 
nourricière et qui s’apprête à revoir certaines réglementations 
en fonction de ses valeurs environnementales. 

PLANTATION D’ARBRES
Le 21 mai dernier, l’équipe des parcs et espaces verts du Service 
des travaux publics distribuait des centaines d’arbres à la 
population dans le cadre de l’activité de distribution d’arbres 
annuelle, communément appelée le « don d’arbres ». 

Cette année seulement, elle prévoit planter plus de 3  500 
arbres et arbustes selon un calendrier établi. Au printemps, 
près de 2000 arbres et arbustes ont déjà été plantés, dont 
1 715 aménagés en microforêt. Au cours du mois d’août, la Ville 
prendra part au Relais de plantation d’arbres organisé par 
Jour de la Terre Canada. Cette activité permettra d’enrichir le 
paysage hilairemontais en ajoutant 50 arbres additionnels au 
calendrier de plantation déjà prévu pour l’année 2022. 

À l’automne, au moins six sites additionnels profiteront 
également de cette plantation : 

 ■ Parcelle à côté du golf (derrière le 290, rue du Golf) : 
85 arbres et arbustes

 ■ Parcelle à côté de la Régie intermunicipale de l’eau de la 
Vallée du Richelieu (près du 1190, chemin Ozias-Leduc) : 
70 arbres et arbustes

 ■ Parcelle de terrain vague au coin de la rue du 
Cheval-Blanc et de la 116 : 55 arbres et arbustes

 ■ Rue Boucher : 35 arbres et arbustes
 ■ Parc Félix-Racicot : 50 arbres et arbustes
 ■ Talus d’entrée de ville, adjacent à la route 116 

(près de l’Eau vive) : 25 arbres

D’ici la fin de l’année, des arbres de plus gros calibres seront 
également plantés à la Place Saint-Henri, au parc canin et sur la 
rue Radisson. Le Service des travaux publics prévoit également 
une plantation d’arbres de petits et moyens calibres dans le 
boisé du parc Forest. En plus de toutes ces plantations, des 
dons d’arbres seront effectués dans le cadre du programme 
« Un arbre pour un nouvel enfant ». 

BILAN GES
La lutte contre les changements climatiques passe 
inévitablement par une réduction des émissions de gaz à effet 
de serre (GES) sur le territoire de Mont-Saint-Hilaire. Dans ce 
cadre, la Ville s’apprête à faire le bilan de ses émissions de GES 
et à adopter une cible de réduction compatible avec les grands 
engagements des gouvernements provincial, fédéral ainsi que 
des instances internationales. 

Le bilan sera structuré en deux volets : 
 ■ Un inventaire municipal, qui vise à documenter les 

émissions de GES attribuables aux activités et aux services 
de l’administration locale ;

 ■ Un inventaire communautaire, plus vaste, qui vise 
les émissions de GES produites par l’ensemble de la 
collectivité.

Les résultats devraient être connus avant la fin de l’année 
2022. Ces données permettront de constituer l’une des bases 
fondamentales de la production du Plan climat, un des grands 
engagements du conseil municipal.

MONT-SAINT-HILAIRE CONTRIBUE À LA 
LUTTE AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES Crédit photo : Nathalie Beaulieu
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UN PROGRAMME PARTICULIER D’URBANISME  
POUR LA ZONE A-16
La Ville de Mont-Saint-Hilaire a choisi d’adopter un Programme 
particulier d’urbanisme (PPU) pour le secteur urbain du chemin 
de la Montagne dans une perspective de transition écologique.  
La planification du territoire dans la zone A-16 sera guidée par 
la recherche d’équilibre entre le besoin légitime d’occuper le 
territoire, la préservation des écosystèmes et la responsabilité 
de limiter l’étalement urbain. De nombreux documents, dont 
des études de circulation, des avis juridiques, des expertises 
biologiques ainsi que des analyses paysagères ont servi à 
l’élaboration de ce PPU.

Ainsi, selon le cadre proposé par le PPU, le seuil de densité 
applicable à la zone A-16 sera de 15 logements à l’hectare. Il s’agit 
d’une cible générale pour l’ensemble du secteur et le nombre 
de logements réellement construits pourrait varier légèrement 
selon certaines considérations techniques ou urbanistiques. En 
particulier, un exercice de répartition de la densité spécifique 
aux superficies visées par des intentions de développement 
ou de redéveloppement à court terme est mis en place par le 
PPU. Dans tous les cas, ce développement devra s’inscrire en 
continuité et en harmonie avec son contexte dans le piémont 
de notre magnifique colline montérégienne. 

Le sujet vous interpelle ? Consultez les documents d’information 
relatifs à la zone A-16 sur notremsh2035.com.

UNE CAMPAGNE DE SOCIOFINANCEMENT
Avec sa détermination à préserver les boisés, les milieux 
humides, les cours d’eau ainsi que les percées visuelles 
d’intérêt pour la portion urbaine du chemin de la Montagne, la 
Ville entame sa première campagne de sociofinancement sur 
la plateforme Fundky.com. Vous pouvez désormais contribuer 
à cet effort collectif de préservation en faisant officiellement 
un don. Comme la Ville est reconnue comme organisme de 
bienfaisance, vous pourrez obtenir un reçu officiel de don pour 
fins d’impôt. 

Cette campagne de sociofinancement constitue un moyen 
concret de se mobiliser dans un objectif commun d’intérêt 
collectif. De son côté, la Ville a créé une réserve financière de 
500 000 $ pour acquérir des lots et ainsi préserver certains 
milieux naturels et percées visuelles dans les zones A-16, 
AF-18 et AF-19, situées dans le piémont du mont Saint-Hilaire 
et traversées par le chemin de la Montagne. Une somme de 
50 000 $ provenant des surplus du fonds général de la Ville y a 
d’ailleurs déjà été déposée. 

Cette réserve financière vise à poursuivre les démarches de 
conservation volontaire de la municipalité et à encourager 
toutes les initiatives de la communauté en ce sens. Au fil du 
temps, la Ville et le Centre de la Nature ont acquis près de 135 
hectares de milieux naturels en piémont ainsi que dans les 
principaux corridors forestiers du mont Saint-Hilaire. Pour en 
savoir davantage, rendez-vous sur notremsh2035.com, sur 
villemsh.ca et sur la page Facebook de la Ville. 

Pour accéder directement à la campagne de 
sociofinancement, suivez ce lien : msh.fundkyapp.com

ZONE A-16 : DES INTÉRÊTS COLLECTIFS
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Comme cela vous a été annoncé l’automne dernier, l’écocentre 
situé au garage municipal a fermé définitivement ses portes 
en mars dernier. Vous êtes maintenant invités à vous diriger au 
60, rue Fisher à Mont-Saint-Hilaire pour utiliser les services de 
l’écocentre régional, géré par la MRC de La Vallée-du-Richelieu.

Que ce soit pour vos appareils électroniques ou informatiques, 
vos matériaux de construction, de rénovation ou de démolition, 
vos matières granulaires ou vos résidus verts, l’écocentre 
régional vous permet de disposer de vos produits et matières 
de façon responsable et sécuritaire. Si vous désirez obtenir 
plus d’information sur les matières qui y sont acceptées ou 
refusées, dirigez-vous vers le site Internet de la MRC de 
la Vallée-du-Richelieu au www.mrcvr.ca ou composez le 
450 464-INFO (4636).

Écocentre régional
Horaire estival - 1er avril au 31 octobre 2022
Jeudi - 10 h à 18 h
Vendredi - 10 h à 18 h
Samedi - 9 h à 16 h
Dimanche - 9 h à 16 h

Saviez-vous que le ministère des 
Transports du Québec (MTQ) est 
responsable de la réalisation de 
travaux d’amélioration, de réfection 
et d’entretien du réseau routier et des 
autres infrastructures de transport qui 
relèvent de sa responsabilité ? C’est 
entre autres le cas à Mont-Saint-Hilaire 

pour les routes 116 (boulevard Sir-Wilfrid-Laurier) et 133 (chemin 
des Patriotes) ainsi que pour l’autoroute 20.

Au cours des prochains mois, divers chantiers devraient se 
dérouler dans la ville et ces délais de réfection seront parfois 
hors de notre contrôle. Armez-vous de patience !

En effet, au cours de l’été, le MTQ procédera au recouvrement 
de la chaussée de l’autoroute 20 à Mont-Saint-Hilaire. La fin des 
travaux n’est prévue qu’à l’été 2023 puisqu’il y aura une pause 
à l’automne ainsi qu’à l’hiver prochain. La durée totale prévue 
pour ces travaux est de 15 semaines. La majorité des opérations 
se dérouleront la nuit, favorisant ainsi une meilleure circulation 
lors des heures d’affluence. 

Vers la mi-août, le MTQ prévoit également entamer des 
travaux de reconstruction du ponceau sur la route 133 près du 
ruisseau Voghel-Lusignan. Ces travaux devraient durer environ 
13 semaines. Une voie de circulation sera  maintenue en 
alternance et une dizaine de fermetures complètes de nuit 
seront requises pour permettre les changements de phases et 
l’installation des éléments de ponceaux.

Sachez que la Ville de Mont-Saint-Hilaire travaille en 
collégialité avec le ministère des Transports pour que ces 
travaux d’infrastructures routières se déroulent dans un délai 
raisonnable et que vous puissiez en constater rapidement 
l’amélioration. 

La question des transports vient d’ailleurs alimenter la réflexion 
du conseil municipal sur le mode de vie des Hilairemontaises et 
des Hilairemontais. Et si la mobilité active était un élément de 
solution ? Ce sujet fera partie des enjeux discutés dans la future 
planification stratégique de la Ville et la formation d’un comité 
de mobilité durable permettra 
également de se positionner sur 
la question. Demeurez à l’affût !

Pour toute question concernant 
les travaux effectués par le MTQ 
et pour obtenir des informations 
relatives à la progression des 
travaux, visitez le site web du ministère des Transports au www.
quebec511.com ou composez le 511.

NOUVEL ÉCOCENTRE  
RÉGIONAL

MINISTÈRE DES TRANSPORTS 
DU QUÉBEC | TRAVAUX À VENIR
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BUDGET PARTICIPATIF : Votez pour votre projet préféré jusqu’au 24 juin !
Dans le cadre du premier budget participatif de la Ville de Mont-Saint-Hilaire, près d’une quarantaine de projets qui ont été déposés 
par des citoyennes et citoyens. Les projets soumis ont d’abord été analysés par un comité de coordination composé de deux membres 
du conseil municipal, de deux citoyennes ainsi que d’employés de la Ville. Par la suite, quatre projets ont été retenus car ils répondaient 
à tous les critères du budget participatif ! Nous vous invitons à prendre connaissance des propositions et à voter pour vos projets 
favoris. Le résultat du vote déterminera le ou les projets gagnants de cette édition 2022 pour laquelle la Ville a réservé un montant 
de 200 000 $.

Qui peut voter ? Tous les citoyens et citoyennes de 16 ans et plus.
Comment voter ? Sur la plateforme en ligne au budgetparticipatif.villemsh.ca.

Si vous n’avez pas de connexion Internet, nous vous invitons à utiliser les postes informatiques à la bibliothèque municipale. Il est aussi 
possible de se procurer un bulletin de vote papier à la réception de l’hôtel de ville durant les heures d’ouverture.

ESPACE NATURE DE JEUX LIBRES : DÉCOUVERTES, RENCONTRES ET ÉMERVEILLEMENT 
Descriptif
Création d’un espace public novateur mettant en valeur des éléments et des aménagements 
naturels (rondins de bois, chemin de pierres, bac à sable, cailloux, etc.) pour stimuler le jeu libre à 
des fins ludiques et éducatives.

Lieu
Parc en haut de la rue Millier

Coût estimé 
85 000 $1.

ACCÈS À LA RIVIÈRE RICHELIEU : POUR UNE PROXIMITÉ AVEC LA FAUNE ET LA FLORE
Descriptif
Installation d’un quai flottant aux abords de la rivière Richelieu et plantation de végétaux 
favorisant la proximité avec la rivière et l’observation de la faune et la flore.

Lieu
Quai place Saint-Henri

Coût estimé 
100 000 $2.

PARCOURS NOURRICIER : UN ENDROIT OÙ MARCHER, CUEILLIR ET S’ENRICHIR
Descriptif
Plantation d’arbres et d’arbustes fruitiers ainsi que de plantes vivaces comestibles à travers un 
parcours aménagé avec des panneaux informatifs favorisant la connaissance de la permaculture, 
des végétaux et des pratiques écologiques propres à une forêt nourricière.

Lieu
Près du Pavillon Isaac-Vandandaigue

Coût estimé 
85 000 $

3.

TERRAIN DE PICKLEBALL : POUR JOUER OU S’INITIER À UN SPORT EN EFFERVESCENCE
Descriptif
Aménagement d’une surface de pickleball sur la patinoire extérieure du parc Michel, avec accès 
pour la population à l’ensemble de l’équipement requis pour s’adonner à l’activité : poteaux, filets, 
raquettes et balles.

Lieu
Parc Michel

Coût estimé 
15 000 $

4.
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La Ville de Mont-Saint-Hilaire est heureuse de vous proposer 
un éventail d’événements spéciaux, d’activités sportives et 
culturelles et de nouveautés à l’été 2022. Après deux ans de 
pandémie, plusieurs activités font un retour très attendu ! 
Malgré l’assouplissement des mesures sanitaires, nous 
demeurerons vigilants, et la Ville compte sur la précieuse 
collaboration des citoyennes et des citoyens afin que toutes 
et tous puissent s’amuser en sécurité durant la belle saison.

ÉVÉNEMENTS
FÊTE NATIONALE DU QUÉBEC : 
D’UNE RIVE À L’AUTRE
Après deux années de distanciation forcée, la Fête nationale 
du Québec représente l’occasion de nous réunir autour de ce 
qui nous rassemble : notre identité québécoise ! Pour célébrer 
ces retrouvailles, Mont-Saint-Hilaire et Belœil ont choisi de 
collaborer pour vous offrir une programmation mémorable 
toute la soirée du 23 juin avec des festivités en écho d’une 
rive à l’autre. 

23 JUIN : EN ÉCHO AVEC BELŒIL !
Vieux village

17 h 30 : Spectacle de Chandail de Loup à Belœil (retransmission 
audio vers Mont-Saint-Hilaire)

19 h : Discours patriotique, salut au drapeau et spectacle de 
Sébastien Brault et ses musiciens sur le parvis de l’église de 
Mont-Saint-Hilaire (retransmission audio vers Belœil)

En cas de pluie, les spectacles seront présentés à l’intérieur 
de l’église.

24 JUIN : ON CÉLÈBRE DANS LES PARCS! 

Orniartho et ses amis vous donnent rendez-vous au Pavillon Isaac-
Vandandaigue ! Tableau collectif, spectacle du magicien André 
Rancourt, spectacle de Monique Vermont et danse en soirée.

PLACE À LA FAMILLE

DÉFI TÊTES RASÉES LEUCAN
Un Défi têtes rasées Leucan de la Vallée-du-Richelieu à Mont-
Saint-Hilaire se tiendra aussi durant l’après-midi de 13 h à 
14 h 30. Deux élus ont accepté de relever le défi pour la cause : 
Marcel Leboeuf et Gaston Meilleur. Pour savoir comment vous 
inscrire au Défi, demeurez à l’affût sur notre page Facebook et 
consultez notre infolettre.

Le 27 août, 13 h à 16 h 30
Pavillon Isaac-Vandandaigue
Activité gratuite

En cas de pluie, une portion de l’événement sera présentée 
au Pavillon Jordi-Bonet.

MARCHÉ PUBLIC
Le marché public de Mont-Saint-Hilaire est de retour pour 
une quatrième année consécutive selon un nouvel horaire. 
Le marché se tiendra désormais les jeudis, de 14 h 30 
à 18 h 30, du 16 juin au 
1er septembre dans le 
stationnement de l’hôtel de 
ville, côté bibliothèque. Une 
trentaine de productrices 
et de producteurs locaux 
vous donnent rendez-vous 
pour vous offrir une vaste 
sélection de produits locaux 
frais et échanger avec vous 
leurs meilleures recettes. 
Venez profiter de la zone 
bistro pour vous régaler et 
retrouver le plaisir d’échanger 
avec vos amis !

Du 16 juin au 1er septembre
Les jeudis, de 14 h 30 à 18 h 30

Programmation
estivale

MAINTENANT LES JEUDIS
!!!

Parc de la Gare
11h à 16 h

Dès 17 h 30, le vieux village s’anime : venez encourager 
et déguster les plats préparés par nos restaurateurs locaux. 
Amusez-vous avec nos jeux intergénérationnels dans la 
zone d’animation !

Pavillon Isaac-Vandandaigue
13 h à 21 h

Venez vous amuser en famille au parc de la Gare : animation, 
jeux gonflables, musique et camions de cuisine de rue.

Venez clôturer la saison estivale de manièr e amusan te 
et originale à Mont-Saint-Hilair e. Plusieurs activités au
 programme : jeux gonflables, animation, spectacle de Fredo le
 magicien, camions de cuisine de rue, remise des prix aux 
participants du club de lecture estival TD et plus encore.

20 h  : Spectacle avec les musiciens de Yelo Molo 
(retransmission audio vers Belœil)



ARTS ET CULTURE

L’heure mauve est la dernière heure du jour, un moment de 
transition au crépuscule. La série estivale de spectacles 
musicaux en plein air présentés par la Ville emprunte cette 
expression. Venez admirer la montagne teintée d’un mauve 
exquis en écoutant la musique d’artistes québécois. 

6 juillet : Magneto Trio
13 juillet : Mélissa Ouimet
20 juillet : Christian Marc Gendron 
27 juillet : Kim Richardson

Pavillon Isaac-Vandandaigue (apportez votre chaise)
Activité gratuite les mercredis de juillet, dès 20 h

En cas de pluie, les spectacles sont présentés au Pavillon 
Jordi-Bonet.

VUES SUR LA MONTAGNE
Présentation de 5 films familiaux en plein air, tous les mercredis 
du mois d’août. Pop-corn offert gratuitement : apportez vos 
contenants !

3 août : Clifford le gros chien rouge
10 août : Ron ne va plus
17 août : La Pat’ patrouille : le film
24 août : Poly
31 août : Pinocchio

Pavillon Isaac-Vandandaigue (apportez votre chaise)
Activité gratuite les mercredis d’août, à la pénombre

En cas de pluie, la projection est annulée.

PIÈCE DE THÉÂTRE : LA SECONDE ODYSSÉE 
Une toute nouvelle équipe de finissants et finissantes des 
écoles professionnelles de théâtre présenteront La seconde 
Odyssée. La pièce revisite un des plus anciens et des plus 
célèbres récits de l’Occident en s’intéressant à la figure 
intemporelle du héros et en interrogeant chacune de ses 
facettes, des qualités qui le forgent jusqu’à la place que nous 
lui accordons.

Le 7 août dès 19 h
Pavillon Isaac-Vandandaigue (apportez votre chaise)
Activité gratuite

En cas de pluie, le spectacle sera présenté au Pavillon 
Jordi-Bonet.

EXPOSITION PHOTO DE LA VITRINE CRÉATIVE 
Dès juin, visitez l’exposition photo de La Vitrine créative. 
Les photographes ont cette fois-ci été inspirés par la 
thématique Rose. 

Tout l’été
Aux abords du Pavillon Isaac-Vandandaigue

THÉÂTRE POUR ENFANTS : LES TROTTINOTES 
EN MARIONNETTES 
Ce spectacle festif pour les enfants de 2 à 7 ans aborde 
le thème de l’amitié avec Caro Carotte et son jardin ! 

Le 3 juillet de 15 h 30 à 16 h 30
Pavillon Isaac-Vandandaigue (apportez votre chaise)
Activité gratuite

En cas de pluie, l’activité sera reportée au dimanche 10 juillet 
à 15 h 30

COLAR : EXPOSITION DU CORRID’ART
Entrez dans l’univers de l’artiste Colar. Ses sources d’inspiration 
sont multiples, Colar surprend, étonne, autant par la variété 
et l’originalité de ses œuvres, que par les titres colorés de 
celles-ci. Pour plus d’information : colar.ca. 

Juin à août
Durant les heures d’ouverture de l’hôtel de ville

ISAAC DANS SON HAMAC 
Venez faire le plein de suggestions de livres et de revues au 
Pavillon Isaac-Vandandaigue. Un coin jeunesse sera aménagé 
pour les tout-petits.

Les jeudis 23 juin, 7 et 21 juillet, 4 et 18 août 
16 h à 17 h 45

SENTIER DES CONTES
Dès le samedi 2 juillet à 10 h

Sur la piste cyclable de la rue Sainte-Anne jusqu’au parc 
Beaujeu.

Crédit photo : 
Marie-Noële Pilon



SPORT ET LOISIRS 
TERRAINS DE TENNIS
Venez profiter de terrains de tennis complètement refaits avec 
de nouvelles surfaces en terre battue !

TARIFS INDIVIDUELS
Résidents
Jeunes : 4,25 $/Adultes : 6,50 $

Non-résidents
Jeunes : 6,50 $/Adultes : 9,75 $

Abonnement disponible pour la saison ou pour la mi-saison.

BOÎTE-O-SPORTS ESTIVALE
Passez au terrain multisports : l’essayer, c’est l’adopter ! Vous 
y emprunterez de l’équipement tel que : spike ball, jeux de 
crosse, frisbee, balles et gants de baseball ainsi que des 
ballons de soccer, de volleyball et de football.

JEUX D’EAU
Rafraîchissez-vous aux jeux d’eau situés au parc de la Gare. 
Les séquences de jeux sont programmées à l’avance et 
assurent une rotation aléatoire de toutes les composantes, 
offrant un « effet surprise ». La quantité et la pression de l’eau 
utilisée dans les jeux ont été déterminées afin d’en faire une 
utilisation judicieuse. 

PARCOURS ACTIFS ET CIRCUITS D’ENTRAÎNEMENT
Sept parcours balisés permettent à la population de bouger 
et de profiter de la nature en plein cœur de la ville. Les 
Hilairemontaises et les Hilairemontais peuvent ainsi varier leur 
pratique d’activités physiques à deux pas de la maison et, par 
la même occasion, améliorer leur santé. Également, plusieurs 
stations de modules d’entraînement sont disponibles sur 
le territoire de la ville pour permettre à la population de 
s’entraîner gratuitement en plein air. Sur place, numérisez les 
codes QR à partir de votre téléphone intelligent pour visualiser 
les exercices recommandés. Consultez le tracé des parcours 
actifs au villemsh.ca, section Loisirs et culture, onglet 
Installations récréatives/Circuits d’entraînement.

RÉSEAU CYCLABLE

Profitez d’un réseau cyclable local de plus de 87 km. Des 
haltes sont disposées à des endroits stratégiques, permettant 
aux cyclistes de se reposer, d’apprécier les paysages ou de 
procéder à des réparations mineures sur leur vélo (coin chemin 
de la Montagne et Ozias-Leduc). Pour les plus aventuriers, un 
sentier cyclable et pédestre relie les villes de Mont-Saint-
Hilaire et d’Oka, traversant la grande région de Montréal 
(17 municipalités).

PARC DE PLANCHES À ROULETTES 
ET DE TROTTINETTES
Dès le 24 juin, tous les jours de 9 h à 22 h.

ON BOUGE DANS LES PARCS
TOUT L’ÉTÉ, VENEZ BOUGER DANS LES PARCS 
AVEC NOUS !

PAVILLON ISAAC-VANDANDAIGUE
Gymnastique douce : les mardis de juillet et août, 
9 h 30 à 10 h 30

PARC DE LA GARE
Bougez en famille : activités variées les samedis 9 et 23 juillet, 
6 et 20 août, 10 h 30 à 12 h

Yoga : les mardis de juillet et août, 19 h à 20 h

Zumba : les jeudis de juillet et août, 19 h 30 à 20 h 30



M
ar

ch
é 

M
on

t-
S

ai
n

t-
H

ila
ir

e 
 | 

 L
es

 je
u

d
is

 d
e 

14
 h

 3
0

 à
 1

8
 h

 3
0

  |
  S

ta
ti

on
n

em
en

t 
h

ôt
el

 d
e 

vi
lle

 (c
ôt

é 
b

ib
lio

th
èq

u
e)

J
u

in
J

u
ill

et
A

oû
t

S
ep

t.

N
om

P
ro

d
u

it
s

16
2

3
3

0
7

14
2

1
2

8
4

11
18

2
5

1

B
an

ne
to

n 
in

c.
 (L

e)
/F

er
m

e 
Sa

ut
e-

M
ou

to
n

V
ia

nd
e 

d’
ag

ne
au

, b
ou

la
ng

er
ie

 a
rt

is
an

al
e 

bi
ol

og
iq

ue
•

•
•

•
•

•
•

•
•

•
•

•
B

ea
n 

et
 B

on
he

ur
 T

or
ré

fa
ct

eu
r

C
af

é 
en

 g
ra

in
s 

et
 m

ou
lu

, c
af

é 
ch

au
d 

et
 g

la
cé

•
•

•
•

•
•

•
•

•
•

•
•

B
oi

s 
de

 S
t-

C
yr

A
lc

oo
ls

 d
e 

fr
ui

ts
 s

au
va

ge
s,

 b
eu

rr
es

, g
el

ée
s 

et
 c

on
fit

ur
es

 d
e 

fr
ui

ts
 s

au
va

ge
s

 
 

•
 

 
 

 
•

 
 

 
•

B
ra

ss
eu

rs
 d

u 
M

ou
lin

B
iè

re
•

•
•

•
•

•
•

•
•

•
•

•
C

lu
b 

M
ijo

té
M

et
s 

pr
ép

ar
és

•
•

•
•

•
•

•
•

•
•

•
•

D
él

ic
es

 d
u 

Ve
rg

er
 (L

es
)

O
liv

es
 fa

rc
ie

s
•

•
•

•
•

•
•

•
•

•
•

•
D

om
ai

ne
 B

rit
an

ni
a 

M
ill

s
Sa

uc
es

 p
iq

ua
nt

es
 e

t 
m

él
an

ge
s 

d'
ép

ic
es

 
 

 
 

 
 

•
 

 
 

•
 

Ér
ab

liè
re

 M
au

ric
e 

J
ea

nn
ot

te
M

et
s 

pr
ép

ar
és

, t
ar

te
s,

 d
es

se
rt

s,
 m

ar
in

ad
es

•
 

•
 

•
 

•
 

•
 

•
•

Fe
rm

e 
C

av
en

da
le

A
il 

no
ir 

et
 p

ro
du

it
s 

dé
riv

és
•

 
•

 
•

 
•

 
•

 
•

 
Fe

rm
e 

J.
N

. B
ea

uc
he

m
in

B
œ

uf
 A

ng
us

 (c
ou

pe
s 

co
ng

el
ée

s)
, s

au
ci

ss
es

 e
t 

sa
uc

is
so

ns
, t

er
rin

es
 

 
 

 
 

 
 

•
 

•
 

•
Fe

rm
e 

Ko
be

c
B

œ
uf

s 
W

ag
yu

•
•

•
•

•
•

 
 

 
 

 
 

Fe
rm

e 
la

 T
er

re
 e

nt
iè

re
Lé

gu
m

es
 b

io
lo

gi
qu

es
, œ

uf
s,

 m
ie

l
•

•
•

•
•

•
•

•
•

•
•

•
Fe

rm
e 

m
es

 P
et

it
s 

C
ap

ric
es

Fr
om

ag
es

 d
e 

ch
èv

re
, b

le
ue

ts
, œ

uf
s 

de
 p

ou
le

s,
 m

ie
l

•
•

•
•

•
•

•
•

•
•

•
•

Fe
rm

e 
O

'N
at

ur
e

D
in

de
, p

ou
le

t,
 p

or
c,

 v
ea

u,
 b

œ
uf

•
 

•
 

•
 

•
 

•
 

•
 

Fo
lie

 d
ou

ce
J

us
 d

e 
rh

ub
ar

be
 e

t 
pe

ti
ts

 p
ot

s 
à 

ba
se

 d
e 

rh
ub

ar
be

•
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

J
ar

di
ns

 d
e 

Ve
rs

ai
lle

s 
(L

es
)

A
sp

er
ge

s,
 b

le
ue

ts
 e

t 
pr

od
ui

ts
 tr

an
sf

or
m

és
•

•
•

•
•

•
•

•
•

•
•

•
J

ar
di

ns
 d

u 
C

he
va

l b
la

nc
 (L

es
)

Lé
gu

m
es

 v
ar

ié
s,

 m
aï

s 
su

cr
é,

 c
er

is
es

 d
e 

te
rr

e 
et

 c
as

si
s,

 s
iro

p 
d'

ér
ab

le
 v

ie
ill

i e
n 

fû
t 

de
 b

ou
rb

on
 

 
•

•
•

•
•

•
•

•
•

•
M

ar
bo

ul
et

te
s 

(L
es

)
M

et
s 

pr
ép

ar
és

 e
n 

po
ts

 d
e 

ve
rr

e 
(s

al
ad

es
, g

al
et

te
s,

 h
ou

m
ou

s,
 p

ok
eb

ow
l, 

po
ta

ge
s,

 d
es

se
rt

s)
, a

rt
s 

te
xt

ile
s 

po
ur

 la
 c

ui
si

ne
 

 
 

 
•

 
•

 
•

 
•

 
•

M
ie

l M
or

an
d

H
yd

ro
m

el
s

•
•

•
•

•
•

•
•

•
•

•
•

M
ys

ti
c 

M
yc

él
iu

m
 in

c.
C

ha
m

pi
gn

on
s 

fr
ai

s 
et

 s
éc

hé
s,

 s
au

va
ge

s 
et

 c
ul

ti
vé

s
•

•
•

•
•

•
•

•
•

•
•

•
N

os
 R

ac
in

es
Lé

gu
m

es
 s

an
s 

in
tr

an
ts

 c
hi

m
iq

ue
s,

 œ
uf

s
•

•
•

•
•

•
•

•
•

•
•

•
O

'K
iw

i
P

la
nt

s 
de

 k
iw

i
•

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

P
ai

n 
da

ns
 le

s 
vo

ile
s 

(L
e)

P
ai

ns
, v

ie
nn

oi
se

rie
s,

 p
ât

is
se

rie
s,

 fa
rin

e
•

•
•

•
•

•
•

•
•

•
•

•
P

an
ie

r P
ic

an
te

 e
t 

pl
us

 (L
e)

M
et

s 
pr

ép
ar

és
 la

ti
no

s,
 s

al
sa

s,
 to

rt
ill

as
•

 
•

 
•

 
•

 
•

 
•

 
P

as
si

on
 R

éc
ol

te
s

N
oi

x 
de

 c
aj

ou
, p

oi
vr

e,
 fr

ui
t 

du
 ja

cq
ui

er
•

•
•

•
•

•
•

•
•

•
•

•
P

et
it

 M
ar

aî
ch

er
 (L

e)
Fr

ai
se

s 
de

 c
ha

m
ps

 e
t 

d'
au

to
m

ne
•

•
•

•
•

•
•

•
•

•
•

•
P

et
it

s 
Tr

és
or

s 
(L

es
)

P
ro

du
its

 s
an

s 
gl

ut
en

 (f
on

da
nt

s 
ch

oc
ol

at
 e

t é
ra

bl
e,

 p
ai

n 
av

oi
ne

 e
t m

ie
l, 

br
ow

ni
es

, b
is

cu
its

, m
ad

el
ei

ne
s)

, f
on

da
nt

s 
vé

ga
ns

•
 

 
 

•
 

•
 

•
 

•
 

P
or

ch
er

ie
 A

rd
en

ne
s

P
or

c 
et

 p
ro

du
it

s 
tr

an
sf

or
m

és
 (c

ha
rc

ut
er

ie
s,

 s
au

ci
ss

es
)

 
•

 
•

 
•

 
•

 
•

 
•

R
os

e 
et

 R
os

es
B

ou
qu

et
s 

de
 fl

eu
rs

•
•

•
•

•
•

•
•

•
•

•
•

Sa
ve

ur
s 

du
 S

ud
Sa

uc
es

 p
iq

ua
nt

es
, s

au
te

re
lle

s 
gr

ill
ée

s
•

•
•

•
•

•
 

 
 

 
 

 
Sp

on
ta

né
s 

(L
es

)
Se

rv
ic

e 
de

 c
on

ce
pt

ua
lis

at
io

n 
et

 d
'in

st
al

la
tio

n 
de

 p
ay

sa
ge

s 
co

m
es

tib
le

s,
 d

ég
us

ta
tio

ns
 d

e 
pr

od
ui

ts
 d

e 
pl

an
te

s 
co

m
es

tib
le

s
•

•
 

•
 

 
 

 
•

 
 

•
V

ig
no

bl
e 

Le
s 

M
ur

m
ur

es
V

in
s

•
•

•
•

•
•

•
•

•
•

•
•

M
A

R
C

H
É 

PU
B

LI
C

 M
O

N
T-

SA
IN

T-
H

IL
A

IR
E 

LI
ST

E 
D

ES
 M

A
R

C
H

A
N

D
S

   
   

  



APPUI À L’AGRICULTURE 
DANS L’ESPRIT D’UNE VILLE NOURRICIÈRE !
L’histoire de la ville de Mont-Saint-Hilaire s’est forgée autour d’un territoire agricole fertile et prospère. Encore aujourd’hui, environ 
48 % du territoire de Mont-Saint-Hilaire est zoné agricole, représentant 2 100 hectares de terres favorisant la vitalité des activités 
productives et agrotouristiques de la région. À cet effet, en décembre 2020, la Ville adoptait une politique de Ville nourricière favorisant 
un système alimentaire plus local et durable, avec des actions ayant des retombées sociales, économiques et environnementales 
positives pour la collectivité. 

BAISSE DU COMPTE DE TAXES AUX AGRICULTEURS
Sensible à cette réalité agricole et pour démontrer son engagement dans le plan d’action de la politique de Ville nourricière, le conseil 
municipal a décidé d’octroyer, pour une deuxième année, une baisse substantielle du compte de taxes aux agriculteurs. Cette dernière 
représente 10 sous par tranche de 100 dollars d’évaluation de moins que le taux de base habituellement imposé.

SOUTENONS LES PRODUCTEURS LOCAUX
Si vous désirez encourager vous aussi, à votre façon, les agriculteurs de chez nous, pensez à vous approvisionner directement à la ferme 
ou à passer par le marché public de Mont-Saint-Hilaire qui sera ouvert tous les jeudis, du 16 juin au 1er septembre de 14 h 30 à 18 h 30.

LE MANOIR ROUVILLE-CAMPBELL, UN JOYAU PROTÉGÉ
En avril dernier, un mois après avoir lancé sa politique sur le patrimoine, la Ville de Mont-Saint-Hilaire recevait un document d’intention 
de don pour le Manoir Rouville-Campbell de la part du Groupe Gestion G5, qui était alors propriétaire de ce bâtiment patrimonial. 
Quel geste significatif pour préserver l’un des plus grands trésors architecturaux de la province ! 

Au mois de mai dernier, la Ville posait un autre geste concret pour son patrimoine en acceptant, avec toute sa reconnaissance, ce don 
d’une valeur inestimable pour les Hilairemontaises et Hilairemontais. Elle procède donc actuellement aux analyses de tous les scénarios 
envisageables pour les usages ultérieurs possibles. Le but principal demeure de conserver et de protéger ce joyau architectural 
hilairemontais. La Ville garantit qu’elle fera tout ce qui est en son pouvoir pour assurer la pérennité du Manoir, qui représente un pan 
d’histoire important pour la région. Vous serez donc informés de toute décision concernant son avenir. 

Crédit photo : France Leduc
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NOUVELLE POLITIQUE 
SUR LE PATRIMOINE 
En mars dernier, la Ville lançait sa nouvelle Politique sur le 
patrimoine. Issue d’une collaboration entre plusieurs acteurs 
du milieu, elle a pour objectif de guider les actions qui seront 
posées pour identifier, valoriser et protéger une multitude de 
patrimoines sur notre territoire. Cette politique représente 
l’aboutissement d’un processus qui a débuté en juin 2019, avec 
la création du comité du patrimoine et de toponymie, composé 
de citoyens, des représentants des services municipaux et 
d’organismes communautaires tels que Patrimoine hilairemontais 
et la Société d’histoire et de généalogie de Beloeil–Mont-Saint-
Hilaire. Le mandat de ce comité était d’identifier les besoins, de 
comprendre les enjeux et d’explorer les pistes d’intervention 
pertinentes. Dans le cadre de cette démarche, plus de 
200 personnes avaient répondu à un sondage visant à mieux 
saisir les priorités et sensibilités de la population. Le plan d’action, 
qui découlera de cette nouvelle politique sera basé sur quatre 
grandes orientations, soit : l’identification, la communication, la 
protection et la valorisation ainsi que la cohésion.

Cette politique constitue d’abord un engagement à faire plus 
et à faire mieux en termes de préservation de notre héritage 
collectif. Soyons fiers de cet engagement à préserver notre riche 
patrimoine afin de léguer aux générations futures un patrimoine 
mieux protégé et davantage mis en valeur.

MURET DE LA RUE 
SAINT-CHARLES
L’une des premières actions posées à la suite de l’adoption 
de la Politique sur le patrimoine sera la restauration du muret 
de la rue Saint-Charles. Ce muret situé à l’extrémité de la rue 
Saint-Charles est mitoyen entre la rue (propriété de la Ville) 
et le terrain de l’école Au-Fil-de-l’Eau (propriété du Centre de 
services scolaire des Patriotes). Les coûts de ces travaux ainsi 
que de l’aménagement au pourtour du muret qui se dérouleront 
durant les prochains mois seront partagés à parts égales entre la 
Ville et le Centre de services scolaire des Patriotes.

Le muret de la rue Saint-Charles bordait autrefois la propriété de 
Joseph Minette, qui s’y est installé dès 1895. M. Minette fut maire 
de Saint-Hilaire entre 1884 et 1885, entre 1886 et 1888, puis de 
1896 et 1901. En 1905, Aquilas Cheval, fils de Guillaume Cheval, 
en a fait l’acquisition. Aquilas Cheval qui était médecin fut 
aussi maire de la Paroisse Saint-Hilaire de 1893 à 1894. Lorsque 
celui-ci est décédé en 1934, c’est sa femme, Henriette Rosconi, 
qui en est devenue propriétaire, puis qui vendit la propriété à la 
Commission scolaire. Avant la construction du Pavillon Hertel, 
la maison a servie d’école, on l’appelait alors « l’école Cheval ».

Par la restauration de ce muret, véritable vestige de notre 
patrimoine bâti, la Ville pose une action concrète afin de protéger 
et valoriser notre richesse patrimoniale collective.

20 JUIN 2022
3e versement des taxes municipales ; privilégiez le paiement en ligne.

24 JUIN 2022
Les bureaux, le pavillon Jordi-Bonet et la bibliothèque seront 
fermés à l’occasion de la Fête nationale du Québec.

27 JUIN 2022
Début des camps de jour spécialisés.

4 JUILLET 2022
Début du camp de jour À mon gré. Les bureaux, le pavillon Jordi-
Bonet et la bibliothèque seront fermés à l’occasion de la Fête 
du Canada.

19 AOÛT 2022
4e versement des taxes municipales; privilégiez le paiement en ligne.

AGENDA
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JEU LIBRE DANS LA RUE

La pratique du jeu libre dans les rues autorisées permet de favoriser l’adoption de saines 
habitudes de vie en maximisant les occasions de bouger chez les jeunes et leur famille. 
Cette initiative créer des conditions propices à l’amélioration de la cohésion sociale, au 
bon voisinage en plus d’augmenter le sentiment d’appartenance. 

COLLECTES DES MATIÈRES RÉSIDUELLES : VOS EFFORTS  
DONNENT DES RÉSULTATS POSITIFS !
Les changements effectués aux collectes en 2021 ont engendré pour une première fois un taux de valorisation positif, c’est-à-dire 
que la proportion des matières résiduelles valorisées est supérieure aux matières enfouies.

La population a relevé avec brio et a même dépassé l’objectif anticipé en réalisant une réduction de plus de 33 % des déchets 
résidentiels. Félicitations aux citoyens et citoyennes de Mont-Saint-Hilaire pour votre participation, votre adaptation et votre respect 
de ces consignes. Poursuivons sur cette belle lancée et misons sur le bon tri à la source. Ensemble, nous pouvons faire une différence !

HÔTEL DE VILLE
HEURES D’OUVERTURE

Lundi : 8 h 15 à midi  –  13 h à 16 h 30
Mardi : 10 h à midi  –  13 h à 16 h 30
Mercredi : 10 h à midi  –  13 h à 16 h 30
Jeudi : 10 h à midi  –  13 h à 16 h 30
Vendredi : 8 h 15 à midi

100, rue du Centre-Civique 
Mont-Saint-Hilaire, QC  J3H 3M8

Tél. : 450 467-2854 | poste 0

Rédaction et coordination : Services aux citoyens et communications

information@villemsh.ca / villemsh.ca

© Ville de Mont-Saint-Hilaire / Juin 2022

Dépôt légal - Bibliothèque et Archives nationales du Québec, 2022

ABONNEZ-VOUS À LA PAGE 
FACEBOOK DE LA VILLE DE 
MONT-SAINT-HILAIRE

villemontsainthilaire

VENTES-DÉBARRAS
Les ventes-débarras seront autorisées 
gratuitement et sans demande de certificat 
d’autorisation les 3e fins de semaine des 
mois de mai à septembre :

21 - 22 mai / 18 - 19 juin / 16 - 17 juillet 
20 - 21 août / 17 - 18 septembre

Matières 
organiques

8490 tonnes
1 437 tonnes (20,4 %)  
de plus qu’en 2020

Collecte 
des déchets
13 362 tonnes, une 
réduction de plus de

7 463 tonnes
soit 33 % de moins  qu’en 
2020 (20 825 tonnes)

Total des 
matières résiduelles

33 828 tonnes
comparativement à 40 253 
tonnes en 2020

Matières enfouies*

14 017 tonnes
soit 7 890 tonnes 
de moins 
qu’en 2020

*Incluant les déchets 
et résidus de balais  de rue 
(Belœil et Mont-Saint-Hilaire)
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Saviez-vous  que  Mont-Saint-Hilaire  compte  maintenant  2  rues  dans  lesquelles  le
jeu libre sera bientôt permis? Il s’agit des rues de Salaberry ainsi que des Éperviers. 
Dans ces rues,  la  limite  de  vitesse  sera  réduite  de  40  km/h  à  30  km/h  et  une  
signalisation appropriée sera installée.



SÉCURITÉ DES PISCINES RÉSIDENTIELLES | INSPECTIONS
Le 1er juillet 2021 entrait en vigueur des modifications au Règlement sur la sécurité 
des piscines résidentielles. Ce Règlement marque entre autres la fin des droits 
acquis pour les piscines construites avant le 1er novembre 2010. Un délai de deux ans 
a été accordé aux propriétaires concernés pour la mise aux normes de leur cour qui 
devait être réalisée au plus tard le 1er juillet 2023 ( à noter qu’un Projet de règlement 
a récemment été déposé afin de repousser la date butoir de mise aux normes au 
30 septembre 2025 ). Des inspections auront lieu durant les prochains mois afin 
de faire la vérification des installations chez les propriétaires concernés.

Visitez le site du ministère des Affaires municipales et de l'Habitation pour plus 
d’informations et pour accéder à des formulaires d’autoévaluation pour aider les 
propriétaires à relever les non-conformités de leurs installations.

Pour toute demande d’information et pour une demande de permis :
450 467-2854 poste 2245 ou urbanisme@villemsh.ca.

Arrosage / Remplissage / Lavage Dimanche 
Lundi

No civiques 
pairs

Mardi
No civiques 

impairs
Mercredi

Jeudi
No civiques 

pairs

Vendredi
No civiques 

impairs
Samedi

Arrosage automatique
Pelouses et autres végétaux (haies, arbres, arbustes, etc.)

INTERDIT 2 h à 4 h 2 h à 4 h INTERDIT 2 h à 4 h 2 h à 4 h INTERDIT

Asperseur amovible
Pelouses et autres végétaux (haies, arbres, arbustes, etc.)

INTERDIT 20 h à 22 h 20 h à 22 h INTERDIT 20 h à 22 h 20 h à 22 h INTERDIT

Arrosage manuel 
Fleurs, potagers, pelouses et autres végétaux 

(haies, arbres, arbustes, etc.)

Autorisé en tout temps
L’arrosage à l’aide d’un tuyau muni d’un dispositif à fermeture automatique, d’un jardin, d’un potager, d’une boite à fleurs, 

d’une jardinière, d’une plate-bande, d’un arbre, d’un arbuste ou de la pelouse est permis en tout temps.

Arrosage
Nouvel aménagement paysager

Un permis (valide 15 jours) est requis pour arroser à d’autres moments que ceux autorisés pour irriguer une nouvelle 
pelouse, une nouvelle plantation d’arbres ou d’arbustes et un nouvel aménagement paysager. 

Une demande de permis peut être effectuée en ligne sur le site Internet de la Ville ou en personne au Service 
de l’aménagement du territoire et de l’environnement.

Remplissage
Piscines et spas

Le remplissage d’une piscine et/ou d’un spa est permis de 20 h à 6 h du matin et doit être fait sous surveillance 
afin d’éviter tout débordement ou consommation excessive de l’eau. 

Lavage
Véhicules

Autorisé en tout temps
Le lavage des véhicules est permis à la condition d’utiliser un seau de lavage ou un boyau d’arrosage muni d’un dispositif 

à fermeture automatique.

Avis d’interdiction d’arrosage
Lorsqu’un avis d’interdiction d’arrosage est émis, il est interdit d’arroser des pelouses, des arbres et des arbustes, de procéder au remplissage des piscines 

ainsi que de laver les véhicules ou d’utiliser de l’eau à l’extérieur pendant une période déterminée. Toutefois, cette interdiction ne touche pas l’arrosage manuel 
des potagers et des plantes comestibles, en terre ou en pot, ainsi que des jardins et des fleurs.

HORAIRE D’ARROSAGE ET UTILISATION DE L’EAU POTABLE

Cet aide-mémoire ne transcrit pas la réglementation intégrale en vigueur. Consultez le règlement 1267 au villemsh.ca

Arrosage automatique : Arrosage fait par tout appareil, relié à l’aqueduc, actionné automatiquement, y compris les appareils électroniques ou souterrains.
Arrosage manuel : Arrosage avec un boyau, relié à l’aqueduc, équipé d’une fermeture à relâchement tenue à la main pendant la période d’utilisation.
Asperseur amovible : Dispositif d’arrosage qui projette l’eau provenant du boyau d’arrosage sur une superficie plus ou moins grande, souvent contrôlé en fonction de la pression. 
Ce dispositif permet d’arroser une section de terrain à la fois et doit être déplacé manuellement afin de procéder à l’arrosage de plusieurs sections d’un terrain.

Une vigie du territoire aura lieu tout au long de la période estivale et il y aura émission de constats d’infraction  
pour tout contrevenant à la réglementation applicable.
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AVANCEMENT DES TRAVAUX 
AU CENTRE AQUATIQUE 
DURANT LA SAISON ESTIVALE
Selon l’expertise du Service de l’ingénierie et de la firme 
mandatée pour ce projet d’envergure, le début de l’été marque 
une période importante dans la démolition et le renforcement 
du bâtiment du Centre aquatique municipal, ainsi qu’au niveau 
du terrain. 

De plus, les travaux de bétonnage, de coffrage et d’armature ont 
débuté au mois de juin, tout comme les travaux de renforcement 
de la structure en acier existante. Une revue complète des 
travaux effectués lors de la période estivale sera mise à jour 
dans la prochaine édition de ce bulletin.

INFO-TRAVAUX
OPÉRATION DE PAVAGE DE RUES 2022 
Des travaux d’asphaltage ont débuté à la mi-mai et se poursuivent 
jusqu’à la fin juin sur le territoire de Mont-Saint-Hilaire.

Les rues au programme cette année : 
 ■ ■rue des Peupliers et Bellefeuille ; 
 ■ ■rue des Étangs (du chemin Rouville à la limite municipale) ; 
 ■ ■chemin Rouillard (de la rue Fisher au chemin de fer) ; 
 ■ ■rue Alfred-Laliberté.

Rappelons que pour établir la liste de rues à paver, le Service 
de l’ingénierie s’assure préalablement d’inspecter l’état des 
conduites sous la rue. Si des interventions aux conduites 
s’avèrent nécessaires, la Ville reporte les travaux de pavage 
à une prochaine opération ou les planifie à l’occasion d’une 
réfection complète de rue.

RÉFECTION DES RUES SAINT-JACQUES ET SAINT-LOUIS 
Travaux de mai à juillet
Reconstruction des infrastructures d’eau potable, d’égouts et 
de voirie. 

RÉFECTION DE LA RUE CAMPBELL* 
Travaux d’août à novembre
La réfection de la rue et la mise à niveau des aménagements 
de surface sont requises afin que les aménagements 
soient en continuité avec la rue Radisson. Le projet intègre 
des infrastructures de transport actif : trottoirs et piste 
multifonctionnelle. 

RÉFECTION DES RUES MALO ET MARICOURT
Travaux d’août à novembre
Reconstruction des infrastructures d’eau potable, d’égouts et 
de voirie.

* Les projets de réfection des rues Campbell, Malo et Maricourt 
sont conditionnels à l’approbation par le MAMH des règlements 
d’emprunt et de leur entrée en vigueur. 

PERTURBATIONS SECTEUR VIEUX 
VILLAGE : 23 JUIN, 10 H À 23 H

Les activités de la fête nationale entraîneront des 
inconvénients temporaires reliés au bruit et à la circulation. 
Merci de votre compréhension !

15Bulletin Horizon - Été 2022

RÉALISATIONS ET GRANDS PROJETS



Circuit
culturel

18 ET18 ET 1919 JUINJUIN

10 h à 17 h

mbamsh.com – maisonamerindienne.com 

GRATUIT

La Maison amérindienne • Le Musée des beaux-arts de Mont-Saint-Hilaire
Le Domaine Ozias-Leduc • La Maison Paul-Émile Borduas

ES  LIEUX...
ES    DÉCOUVERTES!

À LA MAISON AMÉRINDIENNEGRANDLE GRAND
RASSEMBLEMENT


